
3.00 Équipements et uniformes 



3.02 La batte (Bat)

a) Spécifications 

Lisse et ronde en bois plein* 
épaisseur ∅ max. 6,63cm (2¾’’) 
longueur  n max. 1,06m (42’’) 

b) Cavité 

•profondeur ≤ 3,2cm (1¼’’) 
•diamètre  ∅ 2,54 à 5,08cm (1’’- 2’’) 

*une fédération peut autoriser d’autre matériaux



3.02 La batte (Bat)

c) Extrémité tenue 

longueur n max. 45,7cm (18’’) 
manche recouvert (grip) ou traité (résine) 

Une batte en infraction à ce point (c) sera retirée 
de la rencontre jusqu’à ce quelle soit remise dans 
un état respectant la règle. 
Un joueur ne peut être retiré ou expulsé pour le 
motif qu’il utilise une telle batte.

https://www.youtube.com/watch?v=gbEHAsZxRYo&t=187s


ATTENTION, N'EST PLUS APPLICABLE  
VOIR 3.02c -> Pas de expulsion/éjection

https://www.youtube.com/watch?v=gbEHAsZxRYo


3.02 La batte (Bat)

d) couleurdoit être autorisée par la commission 

technique

https://www.swiss-baseball.ch/verband/downloads/
OFFICIAL APPROVED WOODEN BATS WBSC OFFICIAL APPROVED NON-ONE-PIECE WOODEN BAT

SBSF HOLZ BAT 2024 SBSF NON-ONE-PIECE BAT LIST 2024ZULASSUNG BISHOP-BAT

https://www.swiss-baseball.ch/verband/downloads/
https://www.swiss-baseball.ch/verband/downloads
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/04/WBSC-Wooden-Bat-List.pdf
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/04/WBSC-Approved-Non-One-Piece-Wooden-Bat-List-.pdf
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/04/SBSF-Holz-Bat-Schlaeger-2024-.pdf
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/04/SBSF-non-one-pice-Bat-list-2024.pdf
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2023/04/Zulassung_Bishop-Bat_2022-2024.pdf


3.02 La batte (Bat)

e)

Plus des 
RÈGLEMENTS DE LA SBSF

https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/04/2_SBSF-BASEBALL-REGLEMENT-NL_2024_F.pdf
https://www.swiss-baseball.ch/wp-content/uploads/2024/02/3_SBSF-BASEBALL-REGLEMENT-RL_2023_F.pdf


3.03 Uniforme (uniform)

a) couleur, style, coupe identiques 

b) maillot de corps couleur unie, insignes sur 

les manches sauf lanceur -> e) 

c) n’a pas lieu d’être 

d) équipes avec des uniformes distincts 

e) manches de même longueur; lambeaux, 

franges ou déchirures exclus; lanceur pas 

blanche ou grise



3.03 Uniforme (uniform)

f) accessoires ou adhésif couleur de l’uniforme 

g) motif en forme de balle interdit 

h) boutons ni en verre ni en métal poli 

i) chaussures sans pointes 

j) n’a pas lieu d’être 

k) nom des joueurs autorisé si tous les joueurs l’ont



3.04 – 3.07 Gants (gloves)

3.04 La mitaine du receveur 
•doigts non séparés 
•circonférence             ≤ 96cm (38’’) 
•taille de haut en bas  ≤ 39,4cm (15,5’’) 

3.05 Le gant de premier but 
doigts séparés ou non 
•taille de haut en bas  ≤ 33cm (13’’) (2016) 
•largeur pouce/paume ≤ 20,4cm (8’’) 
  Tout gant respectant la règle est autorisé  



3.06 Les gants de joueur 
doigts séparés 
•taille de haut en bas ≤ 33cm (13’’) (2016) 
•couleurs claires règlementées 
3.07 Le gant du Lanceur 

•ne peut distraire (l’arbitre) 
•ni blanc ni gris, sauf pour les cordons 
•rien de couleur différente du gant 
•arbitre doit retirer un gant irrégulier

3.04 – 3.07 Gants (gloves)



a. Frappeur et coureur doivent porter un 
casque protecteur 

b. un casque protecteur à double oreillette 
c. receveurs devront porter un casque 

protecteur et un masque de receveur 
d. coachs de base doivent porter un casque 

protecteur 
e. préposés (préposées) aux bâtons et aux 

balles devront porter un casque protecteur 
à double oreillette

3.08 Les casques protecteurs



a. l'équipe offensive doivent apporter tout 
l’équipement hors du terrain et dans l'abri 
lorsque être au bâton. Aucun équipement 
ne peut être laissé sur le terrain, que ce soit 
en territoire des bonnes balles ou en 
territoire des fausses balles 

b. L’utilisation de tout repère sur le terrain 
p o u v a n t c o n t r i b u e r à i n d i q u e r l e 
placement des joueurs de champ est 
interdite.  

3.10 Rapporter l’équipement  
        du terrain de jeu


